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A tous ceux et celles qui ont écrit ces pages 

A tous ceux et celles qui les ont distribuées 

Et les ont fait connaître 

A tous ceux et celles qui portent ce message 

citoyen 

Ne vous désespérer pas 

C’est souvent la dernière clef du trousseau 

Qui ouvre la porte ! 

L’espoir est dans nos luttes. 

 

 

 

 

La culture 

C’est la mémoire du peuple 

La conscience collective  

de la continuité historique 

Le mode de penser et de vivre 
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Ministère de la Culture et de la Communication 

3, rue de Valois 

75001 - PARIS 

 

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Madame la Ministre de la Culture et de la Communication 

Nous en appelons solennellement à vous, Madame la Ministre, car nous souhaitons vous informer du climat délétère 

dans lequel est présenté le projet controversé de construction d’une  « Maison de la Culture du XXIe siècle » sur les 

ruines et l’abandon de celle qui fut l’une des premières Maisons de la Culture en France », inaugurée en 1963 par le 

Général de GAULLE et votre prédécesseur André MALRAUX. 

Si nous nous adressons à vous, c’est aussi parce que les promoteurs de ce projet se réclament du soutien de votre 

ministère et de son administration. Or, nous pensons que le rôle de l’Etat, et dans cette affaire, plus particulièrement 

celui du ministre de la Culture, est d’estimer si les décisions prises localement correspondent aux espérances des 

citoyens qui vivent sur ces territoires, et si les choix faits par votre administration et les collectivités territoriales que 

vous accompagnez sont les plus pertinents et les plus efficients. A cette fin, il conviendrait donc de vérifier, avant que 

des verdicts irrémédiables soient rendus, que tout projet d’un nouvel et ambitieux équipement culturel s’inscrive à la 

fois dans un plan raisonné d’urbanisme et d’aménagement du territoire tout en préservant les aspects patrimoniaux qui 

s’y trouvent. Il nous semble qu’en procédant ainsi, le souhait du Président de la République qui, il y a quelques jours, 

prônait la démocratie participative pour tout grand dessein local concernant la population, serait mieux respecté. (Voir 

série de photos en annexe 1) 

Mais, malheureusement, ce n’est pas cette démarche qui a été mise en œuvre à Bourges ; la conséquence directe en est 

qu’aujourd’hui un mécontentement grandissant s’empare d’une bonne partie de la population berruyère bien loin de 

s’approprier un projet qui n’aura du XXIe siècle que le nom ; la meilleure preuve en est fournie par le succès croissant 

des trois pétitions lancées sur ce sujet :  

 Septembre 2012 première pétition : 1000 signatures 

 Décembre 2013, seconde pétition : 2000 signatures  

 Actuellement, une troisième pétition en cours : elle a dépassé  le nombre de 7000 signatures (internet 

3725 + papier 3281 Voir auteurs et détails de ces trois pétitions en annexe 2) 

Cette troisième pétition, dont le nombre de signatures ne cesse de croitre de jour en jour, a été émise par les collectifs 

citoyens et les associations qui sont signataires de cette lettre. Nous voulons vous dire ici que nous représentons des 

citoyens de toutes opinions et que le caractère collectif de notre démarche ne saurait être en aucune façon assimilé, 

soutenu ou « récupéré » au travers des quelques positions de formations politiques qui commencent aujourd’hui à 

s’inviter à ce débat. 

En même temps, nous voudrions vous informer que, depuis le lancement de cette pétition, l’ensemble des formations 

politiques républicaines sont unanimes pour reconnaitre - comme elles l’ont fait en particulier lors du conseil municipal 

de Bourges du 28 novembre dernier - que ce dossier a été conduit d’une façon désastreuse et opaque. Ce qui nous 

pousse à adresser copie de la présente au Président de la Commission Nationale du Débat Public.  
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Sans la mobilisation des citoyens et l’écoute du représentant de l’Etat qui nous a reçus dans les meilleurs délais, 

l’abattage de 82 arbres d’un espace boisé remarquable, aurait déjà eu lieu en toute illégalité.  

Comme nous le soulignons en adressant également copie de cette lettre à Monsieur le Président de la Chambre 

Régionale des Comptes, il nous paraît utile de rappeler que, bien avant que nous assistions à la radicalisation de ce 

débat, des voix avaient tenté de se faire entendre auprès des différentes autorités en charge de la gestion de ce dossier. 

(Voir annexe 3 composition de nos commissions de travail) Ces voix affirment, documents et chiffres à l’appui, que 

d’autres alternatives sont possibles. (voir annexe 4 comparatifs budgétaires).  

C’est ainsi que la présentation du nouveau projet au conseil municipal par Monsieur le Maire, illustrée de quatre plans, 

sans aucune notion d’échelle nous permettant de  juger de l’impact sur un paysage et un site qui, il n’y a pas si 

longtemps était classé « espace boisé remarquable » nous conforte dans l’idée que ce projet reste - comme il l’est depuis 

le début - dans une opacité inadmissible pour la population berruyère. De même, dans l’entretien qu’il a accordé ce 5 

décembre au quotidien le Berry Républicain, Monsieur Pascal Blanc maire de Bourges, entend lancer le chantier de 

fouilles archéologiques dès le mois de décembre, et affirme que « s’il faut faire appel aux forces de l’ordre, il faudra le 

faire ». Alors que nous sommes en quête d’apaisement, de tels propos ne sont pas de nature à apporter de la 

transparence et de la sérénité à un dossier qui en a de plus en plus besoin. 

Au regard de ces différents éléments, nous avons saisi dès hier par un courrier, Monsieur le Maire de Bourges pour lui 

demander un moratoire de deux mois sur l'abattage des arbres de la place SERAUCOURT. Ce délai devrait 

permettre : 

 

 L'instauration dans les meilleures conditions possibles d’un grand débat public sur la NECESSITE OU NON 

d'un nouveau bâtiment pour la maison de la Culture, et sur SON EMPLACEMENT concerté ; 

 

 L’établissement d’un plan de financement sûr et réaliste de ces équipements. 

 

 La construction, en concertation avec les associations concernées, d'un nouveau skate-parc dans les plus brefs 

délais. (Voir annexe 5 suppression d’un lieu privilégiant le lien social) 

  

Alors que des bâtiments du XXIe siècle devraient être conçus dans le respect des économies d'énergies, du 

Développement Durable et d’un bon coût global, le projet lauréat, au vu d’une présentation très sommaire, ne semble 

pas répondre à ces critères, à commencer par son emplacement. C’est pourquoi, nous prenons également l’initiative 

d’adresser un courrier à Madame la Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, car, pour les 

associations de Bourges que nous représentons, la question environnementale (voir annexe 8 liste des arbres impactés 

par le projet).relative à la destruction programmée de 8000m² boisés en centre-ville, la question de l’abandon des 

pratiques artistiques urbaines, et la ruine amorcée d’un bâtiment historique dont l’architecture et l’emplacement sont 

exceptionnels, ne constituent qu’une seule et même problématique. 

Nous sommes consternés de voir que la décision qu’impose le maire de Bourges à ses administrés, n’est ni conforme à 

la convention d’Aarhus du 25 juin 1998 concernant l'accès à l'information, la participation du public au processus 

décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement ratifiée par la France en 2002, ni respectueuse de la Charte 

de l'arbre adoptée en 2012 par la Ville de Bourges afin d'intégrer celui-ci dans sa politique de développement durable, 

ni permise dans la zone tampon déterminant le périmètre sensible autour de la Cathédrale de Bourges classée au 

Patrimoine de l’UNESCO (voir annexe 6 détail de ces différentes prescriptions). 

Nous affirmons clairement que nous sommes pour une maison de la culture à Bourges, mais pas n’importe où, pas 

n’importe comment et pas à n’importe à quel prix. (Voir annexe 7 sur les coûts induits pour les activités culturelles à 

Bourges) 



LUTTES SERAUCOURT 110, rue Charlet 18000-BOURGES – luttes.seraucourt@gmail.com 

 

C’est pourquoi, face à une telle opacité et devant cette situation et ce sentiment de gâchis à la fois humain et financier, 

nous adhérons pleinement à la démarche de Monsieur le président du Conseil général du Cher auprès de vous-même, 

Madame la Ministre. Si cette proposition visant à mettre en œuvre  « dans les meilleurs délais, le principe  d’une 

mission d’étude, confiée à des inspecteurs généraux du ministère de la culture s’engageant à examiner toutes les 

facettes et toutes les propositions – ancien et nouveau site – programme, coût, etc de manière incontestée et 

incontestable », était acceptée,  nous serions, pour ce qui nous concerne, tout à fait disposés à participer et à être 

entendus dans le cadre de cette mission d’étude. Partageant l’analyse de Monsieur François Bonneau, Président de la 

Région Centre, elle aussi impliquée dans le financement de ce projet, lorsqu’il déclare qu’ « il ne faut pas qu’un grand 

projet culturel soit source de confrontation », nous restons à votre entière disposition pour tout complément 

d’information. 

Avec notre gratitude pour l’attention que vous ne manquerez pas de porter à notre requête, nous vous prions de croire, 

Madame la Ministre, à l’expression de notre considération très respectueuse. 

 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association 

nationale reconnue d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 

 

 

mailto:luttes.seraucourt@gmail.com
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Annexes 

 Annexe 1 série de photos  

 Annexe 2 auteurs et détails de ces trois pétitions 

o Début 2012 alors que le chantier de réhabilitation du site historique était déjà, non seulement financé, mais 

aussi bien engagé, une interruption des travaux fut décrétée par le Maire précédent (Mr Serge LEPELTIER ex 

Ministre de l’environnement). L’inquiétude naissante des berruyers relative à ce retard  s’exprima au travers 

d’une première pétition intitulée « TOUS ENSEMBLE » lancée par l’Association DOUBLE COEUR dont le but 

principal était de travailler sur la mémoire de la MCB. Celle-ci réclamait la reprise rapide des travaux de 

réhabilitation du site historique et avait recueilli environ 1000 signatures qui furent remises à Mr le Préfet. 

o Fin 2013 alors que – fait du prince - Mr le Maire venait d’annoncer, dans un empressement incompréhensible, 

que tous les travaux de réhabilitation sur le site historique étaient définitivement stoppés laissant ce chantier 

dans un état de friche intolérable et que la Ville allait construire un nouvel équipement dont on apprenait 

l’emplacement  choisi, sans que celui-ci soit débattu avec la population. Lancée par une autre association 

locale, « Les amis de la Maison de la Culture », cette seconde pétition, intitulée « Sauvons la Maison de la 

Culture » allait recueillir cette fois 2000 signatures. Elle demandait, en particulier au Maire de ne pas engager 

la Ville dans un concours d’architecture pour le nouveau projet à seulement trois mois d’une échéance 

électorale (Municipales de 2014) afin de laisser à la municipalité qui serait élue en mars 2014 le soin de 

reprendre sereinement cette question. Malgré cette mobilisation, le Maire ne prit pas en compte cette 

demande de moratoire et la seule réponse qui nous fut faite est qu’il « n’y avait rien à sauver ». Les sommes 

déjà englouties dans cette démolition inutile et prématurée s’élevaient déjà à près de 7 millions d’euros 

prélevés sur les finances de la Ville de Bourges, celles du Département du Cher et de la Région Centre, des 

fonds Européens et sur les fonds du Ministère de la Culture. 

o Début du mois de novembre 2014, alors qu’il n’avait présenté ni à son Conseil Municipal, ni à la population le 

projet architectural de la nouvelle construction, et alors qu’il n’avait pas sollicité les avis nécessaires de Mr 

l’Architecte des Bâtiments de France, ni interrogé l’UNESCO sur la « zone tampon » située à proximité de la 

Cathédrale classée au patrimoine mondial, le nouveau Maire de Bourges ordonnait à une société d’élagage 

l’abattage des premiers arbres situé sur le périmètre qui allait être impacté par le chantier. Un espace au cœur 

de la Ville, jadis classé – site boisé remarquable - puis déclassé dans des conditions ambiguës. Un espace dont 

nous apprendrions, par la suite qu’il allait représenter une emprise de 8000 m², soit la partie (un tiers) la plus 

sauvage d’un ensemble dont les deux autres tiers servent de grand parking gratuit à proximité du centre 

historique de Bourges. Bien avant cette date, des berruyers déjà inquiets, par la lecture qu’ils avaient pu faire 

de ce projet n’avaient pas manqués d’alerter les élus de la ville. Ils entendaient proposer alors une autre 

alternative plus économique, plus cohérente en matière urbanistique, et plus respectueuse du patrimoine car 

prenant en compte la Maison historique. Cependant,  il faut bien reconnaître que ce n’est qu’au regard de cette 

perspective immédiate d’abattage des premiers arbres, amplifiée par la démolition sans préavis d’un skate-parc 

sur le même site que la population s’est immédiatement mobilisée en plus grand nombre encore. Une 

troisième pétition intitulée  « NON à la destruction des Jardins et des arbres de SERAUCOURT », OUI à la 

réhabilitation de la Maison de la culture historique, OUI au maintien de l'expression des Cultures urbaines en 

centre- ville » était lancée. Elle a dépassé aujourd’hui le chiffre de 6500 SIGNATURES  soit 3700 sur INTERNET 

et 2800 papier   dont la plupart émanent de contribuables de l’agglomération de BOURGES et du département 

 Annexe 3 composition de nos commissions de travail  

au sein de nos différents collectifs siègent et travaillent bénévolement, non seulement de simples citoyens et contribuables 

soucieux de l’intérêt général et du bien public, mais également des spécialistes, experts des questions urbanistiques, 

architecturales, environnementales, scientifiques en matière d’archéologie, d’autres plus expérimentés sur les questions touchant 

au commerce, à l’immobilier et au tourisme, d’autres enfin, anciens cadres culturels ou anciens élus de la Ville de Bourges. Tous ces 

citoyens responsables ont, tout au long de leurs carrières tant à Bourges qu’au sein de commissions nationales  démontré leur 

attachement à notre cité et ont, aujourd’hui, une parole crédible quand ils affirment, documents et chiffres à l’appui 
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que d’autres alternatives sont possibles. Dès l’été, ils ont – mais en vains - rencontré le maire pour lui faire part de leurs 

inquiétudes et des solutions qu’ils préconisaient. Ce sont ces mêmes citoyens qui ont travaillé à l’élaboration de ce dossier. 

 

 Annexe 4 Eléments financiers des projets et comparatif 

Le Tableau 1 retrace l’historique du projet initial de « Rénovation de la Maison de la Culture sur son site 

historique » : 

- depuis le 19 décembre 2008 : date de délibération en Conseil Municipal du projet de Rénovation, 
- jusqu’au 24 mai 2013 : date de la délibération en Conseil Municipal de décision de l’arrêt définitif des opérations de 

Rénovation 
 

4,5 années se sont écoulées durant lesquelles le budget des Travaux et de Maîtrise d’Oeuvre de ce projet sont passés de 17,254 M€ 

à 22,318 M€ soit un dérapage de +5,063 M€ (+29,34% du budget initial). 

En parallèle les demandes de subvention sont passées de 12,770 M€ à 19,019M€ en augmentation de +6,249 M€ (+48,94% du 

financement initial avec une augmentation de la participation demandée à l’Etat de +26,35% et une participation compensée par la 

ville de Bourges de +170,97%). 

Malgré l’évolution du financement, celui-ci n’a jamais permis de couvrir les dépenses d’investissement (écart à financer de 3,298 

M€). Durant cette période, cet écart aurait peut-être pu être financé par une participation de l’Agglomération Bourges Plus ou par 

un encouragement auprès des acteurs privés (mécénat). 

Le projet de rénovation ayant été arrêté, à ce jour, aucun projet concernant la réhabilitation ou la destruction du site historique de 

la Maison de la Culture de Bourges n’a été évoqué et encore moins chiffré. 

Le Tableau 2 concerne le projet de construction d’une « Nouvelle MCB du 21
e
 siècle » en dehors de son site historique, et 

occupant les pentes de la place Séraucourt situées dans le périmètre des 500m : 

- du Château d’Eau inscrit sur la liste des Monuments Historique depuis 1975,  
- de la façade de la MCB inaugurée en 1963 par André Malraux et inscrite sur la liste des Monuments Historique depuis 

1994, 
- de la zone tampon de la Cathédrale Saint-Etienne de Bourges inscrite au Patrimoine Mondial de l’UNESCO en 1992. 

  

Ce nouveau projet voté en Conseil Municipal ce 28 Novembre 2014 est chiffré à 28,186 M€ pour la partie Travaux et Maitrise 

d’œuvre. Il faut ajouter à ce montant les 519,16 K€ du nouveau Concours d’Architectes. L’ensemble du projet est financé à hauteur 

de 18,5 M€ sur la base des promesses de subventions de l’Etat, la Région, le Département, l’Agglomération représentant 16,6 M€ 

auxquelles il a été prévu un apport via le mécénat privé de 2 M€ dont seulement 500 K€ enregistré à ce jour. 

Le budget présenté aux élus de la vile de Bourges ne prévoyait toutefois aucun budget pour traiter du devenir de l’actuellement 

bâtiment MCB sur le site historique, ni de la reconstruction d’un nouveau SkatePark en remplacement de celui détruit sans préavis 

ni projet. 

L’agglomération de Bourges Plus a lancé un appel d’offre pour des travaux de fouilles préventives à hauteur de 581,9 K€ TTC. Nous 

avons estimé les travaux de la place Séraucourt à 3,6 M€ (abattage d’arbres et suppression de place de parking) et environ 450 K€ 

d’abatage d’un minimum de 88 arbres (voir ANNEXE 8 liste d’arbres impactés par le projet) sur la zone de la future MCB. 

Dans son ensemble, en tenant compte des sommes déjà dépensées pour l’ancien projet et celles prévus pour le nouveau projet, 

nous dépassons largement les 37 M€ dont le financement de 20 M€ ne couvre que 54% environ de l’ensemble du projet et des 

coûts connexes avec de très nombreuses interrogations 
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Tableau 1 Historique du projet initial de « Rénovation de la Maison de la Culture sur son site historique » 
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Tableau 2 : Concernant le projet de construction d’une « Nouvelle MCB du 21
e
 siècle » en dehors de son site 

historique. 
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Annexe 5 suppression d’un lieu privilégiant le lien social 

o Séraucourt, le site choisi pour la construction de la nouvelle Maison de la Culture du XXIème siècle a toujours 
été le lieu d’un patrimoine vivant avec, en plein cœur du centre-ville une partie d’alignement d’arbres – 
plantations cohérentes face au château d’eau dont les façades sont inscrites à l’inventaire des monuments 
historiques – jouxtant avec une partie plus sauvage constituant – avec des arbres rares et centenaires - des 
espaces trans-générationnels (hip-hop, skate, vélo, farniente, touristes ou nomades en camping-cars, etc). 
C’est un centre de vie dont les pratiques et les appropriations se reproduisent lentement et sûrement au fils 
des décennies d’une génération à l’autre. Ces espaces y accueillent également  les foires, le Printemps de 
Bourges, des expositions, le concours annuel de feux d'artifice, les bourses diverses d'échanges, et donc, tout 
ce  qui authentifie et confirme LE LIEN SOCIAL et que le projet neuf à l’emplacement projeté affecterait 
purement et simplement.  

o Les qualités de ce site lui avaient valu d’être très longtemps classé « espace boisé remarquable » et, au début 
des années deux mille, la construction sur ces pentes du Conservatoire de Musique et de Danse et de 
l’Auditorium, avait justement – et pour cette raison - été abandonnée. Administrativement ensuite, Serge 
Lepeltier ancien Maire de Bourges a profité d’une refonte globale du Plan Local d’Urbanisme pour déclasser 
l'espace boisé. Mais les arbres demeurent les mêmes, avant et après le déboisement. C'est un lieu de mixité 
sociale irremplaçable sur lequel on notait, en particulier la présence d’un skate-parc, très fréquenté par les 
jeunes. Sans même avoir eu la civilité de prévenir les utilisateurs, et, afin de débuter un chantier, 
heureusement suspendu aujourd’hui, le Maire de Bourges a fait procéder sans sommation, par ses services 
au démontage de ce lieu de pratiques artistique des cultures urbaines.  

 Annexe 6 détail de ces différentes prescriptions. 

Est-ce par ignorance, mépris, obscurantisme ou simplement despotisme que le Maire de Bourges, s’est lancé dans une 
opération, qu’il déclare « irréversible », à propos de la construction d’une nouvelle « Maison de la culture du XXIe siècle », 
en dehors de toute conformité aux différentes prescriptions légales ? 

o Ignorance des règlementations : Lancement, sans les accords indispensables, d’un projet de fouilles (marché 
signé pour un montant de 484.991 euros HT) comprenant l’abattage, dans un premier temps de 82 arbres, 
alors que la Ville de Bourges était signataire de la « Charte de l’arbre » (délibération du Conseil municipal du 
20 avril 2012), dont les objectifs sont :  

a) Sensibiliser les professionnels des corps de métier intervenant sur l’espace public pour préserver 
les arbres existants dans un milieu en évolution permanente ; 

b) Apporter un éclairage scientifique et technique indispensable pour comprendre la place et le rôle 
de l’arbre dans la ville et les efforts de gestion qu’il nécessite ; 

c) Engager un partenariat avec chaque acteur du développement urbain autour de règles 
d’intervention ; 

d) Faire preuve de pédagogie auprès du public et des jeunes générations en expliquant la nécessité de 
respecter les arbres existants et d’en planter pour les générations futures. 

o Ignorance de la nécessité  d’une concertation citoyenne, préalable indispensable lors de l’élaboration de 
grands projets d’aménagement, conformément à la Loi Barnier de 1995 et son application à travers la 
Commission nationale du débat public (C.N.D.P.). En effet, la loi confie à cette Commission la mission de 
« veiller au respect de la participation du public au processus d’élaboration d’aménagements des projets 
d’intérêt national de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics … ». 

o Ignorance de la Convention d’Aarhus de 1998 ratifiée par la France par la loi du 28 février 2002 (décret du 
12/9/2002), relative au renforcement de la démocratie de proximité et qui prévoit, notamment : « la mise en 
œuvre du principe de concertation et de participation aux différentes étapes de l’élaboration des projets, 
des premiers documents de planification jusqu’à la réalisation de l’équipement … ». 

o Ignorance vis à vis de l’UNESCO et de la zone tampon  qu’elle a défini 
et publié, qui permet la protection de la Cathédrale St Etienne classée 
au patrimoine mondial. Nous avons du saisir cette instance afin 
qu’elle prenne connaissance de la décision de déboisement, puis de 
construction d’un bâtiment dans cette zone tampon. (voir 
agrandissement de la photo de cette zone dans l’annexe 1 photos- 
page 5) 
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 Annexe 7 sur les coûts induits pour les activités culturelles à Bourges 

Depuis l’ouverture, en 1963, de la Maison de la Culture, la Ville de Bourges a toujours fait preuve d’un dynamisme 

remarquable en matière de politique culturelle. On peut même affirmer que cette Maison a joué un rôle 

fondamental dans la création d’événements ou la construction de nouveaux équipements : C’est ainsi que furent : 

o En 1977 créé le premier festival de la chanson en France : Le Printemps de Bourges. 

o Dans les années 90  construite la Médiathèque de Bourges, ouvert le Musée Maurice Estève et celui des 

Meilleurs Ouvriers de France puis réalisée l’extension du Muséum d’histoire naturelle de Bourges 

o Dans les années 2000 mis en place le parcours nocturne des Nuits Lumière, lancée la Biennale d’Art 

Contemporain et le Festival du Film écologique, puis construit successivement un théâtre dans les 

quartiers sensibles (le Hublot) et le nouveau Conservatoire de Musique et de Danse doté d’un 

Auditorium de près de 700 places. 

o Depuis trente ans également s’est développée sur la friche culturelle l’Antre-peau un projet alternatif 

conduit par les associations Emmetrop, Bandits-Mage, Les Mille Univers et l’Ecole de Cirque « le nez 

dans les étoiles » 

o Cette politique culturelle, renforcée sur son territoire par la présence d’une Ecole Nationale Supérieure 

d’Art, et d’un projet d’animation  du monument d’Etat « Le Palais Jacques Cœur » a permis de 

l’identifier également comme une ville au fort attrait en matière de « tourisme culturel » confirmé, en 

cela par le classement au patrimoine mondial de l’UNESCO de sa célèbre Cathédrale St-Etienne et par la 

reconnaissance de Bourges labélisée  Ville d’Art et d’Histoire. 

 

L’état, comme les autres collectivités territoriales interviennent de manière significative dans l’ensemble de ces 

investissements et de ces dispositifs et de ces actions. Cependant la part restant à la charge  de la Ville n’a, tout comme sa 

dette, cessé de croitre au fil des ans alors que parallèlement ses ressources diminuaient en raison, notamment, d’une 

diminution significative du nombre de ses habitants. Bourges est une ville qui se dépeuple : sa population est passée 73182 

habitants au 01/01/2010 à 68590 au 01/01/2013 soit une diminution de 6,7 %. La tendance est donc fortement baissière. 

L'agglomération de Bourges Plus est sur la même tendance baissière. La population subit la double sanction du manque 

d'attractivité :  

- moins de recettes pour compenser des dépenses toujours plus fortes alors que la une mutualisation et 

l'optimisation des services n'a pas eu lieu, 

- plus de pression fiscale à repartir sur moins de foyers et un pouvoir d'achat en forte baisse. 

Quant à la dette, elle était de 103 M€ en 2006. Elle est estimée aujourd'hui à 138 M€ .Le poids de la dette par habitant était 
fin 2013 déjà supérieur à 2000 € alors de la moyenne pour les communes similaires (50000 à 100000 habitants) atteint 
seulement 1233 €. Sachant que la moyenne n'étant pas la meilleure des cibles à atteindre, les efforts de gestion de la ville 
de Bourges n'en sont que plus impératifs. 

 

Depuis un an, les premiers effets de ce récession se font déjà sentir : suppression de la Biennale d’Art 

Contemporain et du Festival du Film écologique, ou encore augmentation inconsidérée des tarifs du 

Conservatoire de Musique entrainant une baisse significative du nombre d’élèves. Soumis au devoir de réserve 

que leur fonction leur impose, l’inquiétude des responsables des services culturels est toutefois évidente par la 

baisse de leurs budgets de fonctionnement (moins 10% sur les acquisitions de livres, CD, DVD de la médiathèque, 

diminution du nombre d’expositions dans les musées etc…). Inquiétudes partagées avec les responsables 

d’associations culturelles de voir leurs subventions diminuées et, pour certaines, les emplois qu’elles avaient pu 

créer au fil des ans, menacés. 

C’est dans ce contexte de crise, et ce risque du « prix à payer » sur les coûts induits d’une nouvelle construction 

d’une Maison de la culture, puis de son fonctionnement suivi, dans un second temps,  des travaux d’entretiens, 

puis de restauration et enfin de fonctionnement du site historique qu’une étude prospective et sérieuse, prenant 

en compte l’ensemble de ces paramètres s’impose. Alors que déjà d’inquiétantes fissures apparaissent sur la 
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façade du bâtiment historique, le risque est très grand de voir, d’ici quelques années, Bourges perdre 

définitivement son statut et son identité de ville culturelle. 

Annexe 8 liste des arbres impactés par le projet  
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Ministère de l’Ecologie,  

du Développement durable et de l’Energie, 

Grande Arche 

Tour Pascal A et B 

92055 Paris-La-Défense Cedex  

 

 

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Madame la Ministre de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie,  

Nous connaissons et apprécions votre engagement de longue date pour la démocratie participative aujourd’hui 

prônée par le Président de la République. Nous savons votre ministère particulièrement attentif aux situations de 

crise actuellement en jeu sur certaines parties du territoire (Notre Dame des Landes, barrage de Sivens, 

Roybon…). Au-delà des spécificités de chacune de ces situations, un ingrédient commun cristallise la 

contestation : le refus des citoyens de se voir imposer un bouleversement sensible de leur environnement sans 

avoir été associés à l’identification des enjeux, sans réflexion partagée sur les impacts de tel ou tel projet ; en 

bref, c’est un sentiment de captation de l’intérêt général au bénéfice d’intérêts particuliers qui alimente le 

mécontentement.  

Un autre front de contestation, larvée pendant de longs mois, s’est ouvert au cœur de la ville de Bourges 

entraînant désormais déchirements et risques d’explosion. Il s’agit d’un projet de construction d’une « Maison de 

la Culture dite du XXIe siècle » conçu et porté par M. Serge Lepeltier, maire de Bourges jusqu’aux dernières 

élections municipales et ancien ministre de l’écologie ; ce projet, soutenu par quelques personnalités des milieux 

culturels, fut brutalement annoncé en février 2013 alors qu’avait été actée la réhabilitation de la Maison de la 

Culture historique et emblématique, l’une des toutes premières de France, inaugurée en 1963 par le Général de 

Gaulle et André Malraux. Cette maison qui a accueilli nombre de personnalités éminentes, dont vous-même, 

Madame la Ministre, est chère au cœur des Berruyers.  

Ce projet de reconstruction sur un autre site, soutenu dit-on par Madame la Ministre de la Culture et de la 

Communication à laquelle du reste nous nous adressons également (copie du courrier joint) génère un climat 

délétère dans une ville en déclin. 

L’enjeu aujourd’hui porte sur la décision prise par le maire nouvellement élu, M. Pascal Blanc, de s’inscrire dans 

la continuité de son prédécesseur et de renoncer définitivement à la rénovation de l’ancien site historique, 

symbole culturel et géographique essentiel dans le paysage urbain pour y substituer un projet de construction 

flou dans sa conception et aléatoire quant à son financement. Les travaux préparatoires nécessitent la destruction 

d’un espace encore classé il y a peu « espace boisé remarquable ». La ville de Bourges, ancienne Avaricum, 

recèle dans son sol de très nombreux vestiges et aucun chantier ne se déroule sans fouilles archéologiques 

préalables. C’est ainsi que le maire actuel, sans avoir donné la moindre certitude sur le financement du projet, 

estimé à l’heure actuelle à 36 millions d’€uros sans compter les six millions déjà engloutis dans la destruction 

partielle de l’ancien site, a décidé pour qu’il soit procédé à ces fouilles, de faire abattre les arbres de l’esplanade 

Séraucourt, haut lieu des manifestations populaires et intergénérationnelles, sans même avoir sollicité les 

autorisations règlementaires (proximité de la cathédrale, classée au patrimoine mondial de l’UNESCO…). 
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Ce passage à l’acte, brutal et illégal, a agrégé la contestation et réuni nombre d’associations pour constituer le 

collectif auteur du présent courrier ; une pétition a rassemblé en peu de jours 6500 signatures.  

Il n’y a aucune ambiguïté sur la volonté commune de voir la culture redevenir centrale dans la réflexion sur 

l’avenir de Bourges ; il faut une Maison de la Culture, mais pas n’importe où, pas n’importe comment, ni à 

n’importe quel prix. Il faut une Maison de la Culture ouverte à toutes les cultures et à tous les citoyens. Nos élus, 

représentant les collectivités territoriales participant au financement du projet, affichent une unanimité de 

principe pour affirmer la nécessité d’un tel bâtiment dédié à la création artistique, mais divergent sur la manière 

d’y parvenir. C’est ainsi que le président du conseil général du département du Cher, dans un souci 

d’apaisement, s’est adressé à Madame la Ministre de la Culture et de la Communication en lui demandant de 

diligenter  « une mission d’études confiée à des inspecteurs généraux du ministère de la Culture, s’engageant à 

examiner toutes les facettes et toutes les propositions, qu’elles concernent l’ancien site historique ou le nouveau 

projet (coûts, programmes, etc...) et rendent un avis incontesté et incontestable ». Nous adhérons pleinement à 

cette démarche dont nous appelons de nos vœux la mise en œuvre, en élargissant cette demande à une mission 

interministérielle comprenant un représentant de vos services. 

Cette demande nous paraît hautement justifiée tant l’impact du projet, géré depuis le début d’une manière 

calamiteuse, retentira sur l’environnement urbain, sans réflexion sur les circulations, les aménagements récents 

et coûteux qui ornent déjà le centre-ville et où s’élèvera, symbole de l’impéritie, la ruine du bâtiment historique à 

la façade protégée au titre des Monuments Historiques. Cette situation provoque incompréhension, frustration et 

colère ; elle nous conduit à solliciter votre intervention pour redonner du sens à l’action publique. 

Vous exprimant notre gratitude pour l’attention que vous voudrez bien porter à ce dossier qui aurait dû faire 

l’objet d’une large concertation pour fédérer et non diviser, nous vous prions, Madame la Ministre, de croire en 

l’expression de notre respectueuse considération.  

 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association 

nationale reconnue d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 

 

 

Pièces jointes = Lettre à Madame la Ministre de la culture et de la communication du 15 décembre + annexes 1 à 8 

mailto:luttes.seraucourt@gmail.com
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Commission Nationale du Débat Public  

244, boulevard Saint-Germain 

75007 Paris  

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Monsieur le Président de la Commission Nationale du Débat Public 

Nous faisons appel à votre sagacité et souhaiterions bénéficier de votre avis quant aux modalités de gestion et de 

mise en œuvre  du projet de construction d’une nouvelle Maison de la Culture à Bourges.  

Notre Maison de la Culture, inaugurée en 1963 par le Général de Gaulle et André Malraux, reste un symbole 

historique fort, tant au niveau de la ville qu’au niveau national en sa qualité de première Maison de la Culture de 

France, et de plus, héritière d’un bâtiment dédié à la Maison du Peuple, dont la façade est classée à l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques. 

L’enjeu aujourd’hui porte sur la décision prise de renoncer à la rénovation du site actuel et le choix de dévaster 

un espace encore classé il y a peu « espace boisé remarquable », et d’amputer un parking gratuit situé en 

proximité du centre ville. 

L’ancrage historique de « l’institution Maison de la Culture » dans la vie collective locale et l’appropriation de 

ce lieu par les habitants, auraient pu être l’occasion d’étudier ce projet de nouvel espace en associant les 

citoyens, les usagers, les acteurs culturels et le réseau associatif qui, tous, contribuent à faire vivre la dynamique 

culturelle locale. 

Au lieu de cela, les maires successivement en charge du projet, ont verrouillé l’information et le dialogue. 

C’est ainsi que le projet architectural, retenu par la Commission d’appel d’offres, et présenté au Conseil 

municipal du 28 novembre dernier, nous amène à constater l’absence d’informations sur : 

- le résultat des fouilles menées sur le site actuel conduisant à l’abandon du site, 

- l’impact de la construction sur le nouveau site ; destruction programmée des 8 000 m2 du site boisé 

remarquablement situé à proximité du cœur historique de Bourges ; l’abattage de 82 arbres prévu a été 

reporté en raison de notre occupation des lieux et en l’absence de démarche auprès de l’architecte des 

Bâtiments de France dont l’avis aurait dû être préalablement requis, 

- la performance énergétique du nouveau bâtiment qui présente une surface vitrée particulièrement 

importante, 

- le plan de financement, y compris le coût à prévoir pour l’entretien du bâtiment actuel en grande partie 

démoli, qui doit être consolidé, puisque classé, 

 

A cela s’ajoute le doute sur la viabilité de certains espaces qui semblent présenter une superficie réduite pour la 

destination proposée (exemple : 100m2 pour une salle d’exposition),  

Vous trouverez toutes précisions nécessaires dans le dossier ci-joint adressé à  

Madame Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la Communication, avec copie transmise à Madame 

Ségolène Royal, ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie.  

La situation d’affrontement que nous connaissons aujourd’hui résulte directement de cette attitude de blocage 

des autorités municipales responsables du projet. Alors que l’attachement à la Maison de la Culture de Bourges 

est partagé par tous, si aucun pas n’est fait pour faciliter le dialogue et l’écoute, ce déni de démocratie risque de 

conduire à une tragédie, compte tenu de la détermination des partisans de chacun des sites. 
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La Commission que vous présidez ayant pour rôle « …d’informer les citoyens et de faire en sorte que leur point 

de vue soit pris en compte dans le processus de décision : donner la parole et la faire entendre », nous vous 

demandons de bien vouloir considérer notre requête. 

La Maison de la Culture de Bourges, en tant qu’équipement culturel, entre dans son champ de compétences et 

relève d’une procédure de concertation avec les habitants; nous en déduisons que la gestion de ce projet sur la 

période passée, constitue un véritable contre-exemple en matière d’écoute et de prise en compte de la parole 

citoyenne. 

Nous acceptons l’idée d’une mission d’inspection telle que sollicitée par Monsieur Jean-Pierre Saulnier, 

Président du Conseil Général, auprès de Madame la Ministre de la Culture et de la Communication. 

L’importance de ce projet, certes très local, mais néanmoins d’intérêt national, de la parole du maire lui-même, 

et compte-tenu de sa charge historique, justifie, de notre point de vue, la constitution d’une équipe d’inspection 

transversale et pluri professionnelle.  

Pour garantir la mise en œuvre d’une réelle concertation, nous sollicitons la participation de votre Commission 

nationale à cette mission dont nous attendons qu’elle réunisse des compétences en matière de culture, d’écologie, 

et de gestion. 

Vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien apporter à la situation difficile dans laquelle se 

trouve ce projet, qui aurait dû être plus fédérateur que diviseur, nous vous prions de croire, Monsieur le 

Président, en l’expression de notre très respectueuse considération. 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association 

nationale reconnue d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 

 

 

Pièces jointes = Lettre à Madame la Ministre de la culture et de la communication du 15 décembre + annexes 1 à 8 

mailto:luttes.seraucourt@gmail.com
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Madame la Directrice Générale de l’UNESCO 

A l'attention de Madame  Petya Totchareva 

Centre du patrimoine mondial UNESCO 

Bourges, le 15 décembre 2014                                                                                     7 , place Fontenoy                

75353 Paris 7 SP 

 

Madame la Directrice Générale, 

Nous connaissons votre engagement pour un humanisme qui accorde à chacun sa place 

afin de participer effectivement au destin collectif et de collaborer à un projet qui lui tient à cœur. 

Aujourd’hui, à Bourges, c’est l’exact opposé que nous vivons. 

La Maison de la Culture de Bourges (MCB) qui fut non seulement la première en France 

mais encore inaugurée en 1963 par le Général de Gaulle et Malraux, cette Maison historique chère 

au cœur des Berruyers, devait être rénovée pour répondre aux normes et aux exigences 

contemporaines. On aurait pu s’attendre à ce que cette réhabilitation fût engagée dans la 

concertation des citoyens et de tous les acteurs culturels, sans omettre, évidemment les architectes 

et les urbanistes. 

En réalité, cette opération qui aurait dû être exemplaire, en se fondant sur une réflexion 

pluridisciplinaire en large concertation avec la population, demeure d’une inadmissible opacité 

depuis décembre 2009, date à laquelle le Conseil Municipal avait pourtant voté la réhabilitation de 

la MCB-site historique. 

En 2013  la municipalité –sans aucune démonstration ni explication – décréta l’impossibilité 

de réhabiliter ce site historique ; et le maire actuel présente aujourd’hui le projet lauréat de 

l’architecte désigné sur concours, projet pompeusement appelé « Maison de la Culture du XXIe 

siècle »(!). 

Or, ce projet ne semble répondre ni à une recherche de cohérence urbanistique ou 

environnementale, ni aux impératifs liés à la préservation du patrimoine historique et naturel très 

riche à Bourges. En particulier, son implantation pose problème . 

En effet, comme vous le savez, la cathédrale Saint-Etienne de Bourges a eu le privilège 

d’être inscrite sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO en 1992. Or, c’est dans la zone 

tampon, définitivement circonscrite en 2013, que se trouve le projet en question, d’une 

architecture semblant -de prime abord- plutôt commune, et se souciant fort peu de détruire un des 

poumons verts de la ville (inscrit pour partie dans ladite zone), en s’implantant sur une zone 

arborée depuis la fin du XIXe siècle, encore classée il y a peu « espace boisé remarquable ». Ce 

projet, qui plus est, est à quasi distance de la façade du site historique de la Maison de la Culture et 

du château d’eau du Second  Empire, tous deux protégés au titre des monuments historiques 

(ISMH). 

Brutalement, le 3 novembre 2014, devait commencer l’abattage des arbres de l’espace 

précité, afin de pouvoir mener les fouilles préventives, et ce , sans même prendre la peine de 

demander à l’Architecte des Bâtiments de France l’autorisation d’y procéder (conformément au 

Code français du patrimoine) ! 
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Heureusement, dans le même temps, de nombreux citoyens se sont spontanément et 

immédiatement mobilisés pour faire entendre à nos édiles locaux que la piste de réhabilitation du 

site historique devait être réexaminée, ce qui épargnait à la zone prévue d’être déboisée. 

Un collectif - fondamentalement apolitique - s’est constitué « Luttes Séraucourt », fédérant 

de simples citoyens et diverses associations nationales et locales. La dernière pétition proposée 

collecte à ce jour 7 000 signatures, dont celles d’une écrasante majorité de Berruyers. Le collectif 

citoyen préconise que soient réexaminées toutes les possibilités offertes par le site historique, ce 

qui n’avait pas été le cas lors de la première étude, et qui avait conduit à son abandon. 

Jusqu’à ce jour, l’occupation du site 24/24h. a empêché l’abattage des arbres, et reculé 

d’autant le funeste projet. 

Dans l’urgence, le présent courrier a pour but de vous alerter,  

• pour sauvegarder le patrimoine historique et environnemental de la cathédrale par la 

destruction de 8 000 m² remarquablement boisés en centre-ville, 

• pour empêcher la ruine d’un bâtiment symboliquement première Maison de la Culture 

en France, point d’orgue du centre-ville au point culminant de la Ville…, 

en fait, d’énoncer quelques-uns des arguments qui accompagnèrent le classement au 

Patrimoine mondial  

Vous trouverez ci-joint le dossier développant notre argumentaire, annexé au courrier que 

nous transmettons à : 

• Madame la Ministre de la Culture et de la Communication, 

• Madame la Ministre de l’environnement, du développement durable et de l’énergie, 

• Monsieur le Président de la Commission Nationale du Débat Public, 

• Monsieur le Président de la Chambre régionale des Comptes. 

Ce projet concerne-t-il vos Services au titre de l’inscription de notre cathédrale au 

Patrimoine mondial de l’UNESCO et de sa zone tampon ? 

Vous remerciant de l’attention bienveillante que vous voudrez bien porter à notre requête, 

nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice Générale, l’expression de notre parfaite 

considération. 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association 

nationale reconnue d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 
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Monsieur le Président  

Chambre Régionale Des comptes  

Centre, Limousin 

15 Rue d’Escures 

BP 2425 

45032 ORLEANS CEDEX 

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Monsieur le Président, 

 

Nous avons l’honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour information, copie de la lettre que nous venons de 

transmettre à Madame la Ministre de la Culture et de la Communication. 

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur la situation déplorable qui règne au sein de la ville de Bourges 

au sujet du projet de construction d’une nouvelle Maison de la Culture sur un nouveau site qui est bien loin de 

faire l’unanimité dans la cité.  

Ce projet élaboré sans concertation de la population, au mépris même du respect des procédures administratives 

légales, n’a pour l’instant fait l’objet d’aucun financement précis. Cependant, Monsieur le Maire de Bourges 

ayant déjà dépensé près de 7 millions d’euros pour la destruction inutile de l’ancien site historique de la Maison 

de la Culture, semble décidé à poursuivre ce projet très onéreux, dimensionné pour l'instant à 36 millions d'euros, 

qui viendra peser lourdement sur l’endettement de la ville. 

En espérant que vous voudrez bien prendre en considération le détail de notre argumentation communiquée à 

Madame la Ministre de la culture, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos 

sentiments respectueux. 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association 

nationale reconnue d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 

 

Pièces jointes =  

- Lettre du 15 décembre  2014 à Madame la Ministre de la culture et de la communication + annexes 1 à 8  
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Monsieur le Président 

Conseil Général du Cher 

Place Marcel Plaisant 

18000-BOURGES 

 

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Monsieur le Président du Conseil Général du Cher, 

 

Nous avons l’honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour information, copie du dossier que nous venons de 

transmettre à :  

- Madame la Ministre de la Culture et de la Communication. 

- Madame la Ministre de l’écologie, du Développement durable et de l’Energie, 

- Monsieur le Président de la Commission Nationale du Débat Public 

- Monsieur le Président de la Chambre Régionale Des comptes 

- Madame la Directrice Générale de l’UNESCO,  

- Madame la Préfète, 

- Monsieur le Président du Conseil Régional du Centre 

- Madame la Directrice de la DRAC 

 

Nous nous permettons d’attirer une nouvelle fois votre attention sur la situation déplorable qui règne au sein de 

la ville de Bourges au sujet du projet de construction d’une nouvelle Maison de la Culture sur un nouveau site 

qui est bien loin de faire l’unanimité dans la cité.  

Une pétition intitulée « NON à la destruction des Jardins et des arbres de SERAUCOURT », OUI à la 

réhabilitation de la Maison de la culture historique, OUI au maintien de l'expression des Cultures 

urbaines en centre- ville » a dépassé  le nombre de 7000 signatures (internet 3725 + papier 3281)  dont la 

plupart émanent de contribuables de BOURGES qui reconnaissent, en ce site qu’ils veulent défendre un espace 

trans-générationnel  authentifiant et confirmant LE LIEN SOCIAL  que le projet neuf à l’emplacement projeté 

affecterait purement et simplement. 

En espérant que vous voudrez bien prendre en considération le détail de notre argumentation, nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Président du Conseil Général, l’expression de nos sentiments respectueux. 

 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association nationale reconnue 

d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 

 

mailto:luttes.seraucourt@gmail.com


Collectifs LUTTES-SERAUCOURT  110, rue Charlet 18000-BOURGES   luttes.seraucourt@gmail.com 

 

Monsieur le Président 

Conseil Régional du Centre 

9 , rue Saint-Pierre Lentin 

CS 94117 

45041 – ORLEANS cédex 

 

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Monsieur le Président du Conseil Régional du Centre, 

 

Nous avons l’honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour information, copie du dossier que nous venons de 

transmettre à :  

- Madame la Ministre de la Culture et de la Communication. 

- Madame la Ministre de l’écologie, du Développement durable et de l’Energie, 

- Monsieur le Président de la Commission Nationale du Débat Public 

- Monsieur le Président de la Chambre Régionale Des comptes 

- Madame la Directrice Générale de l’UNESCO,  

- Madame la Préfète, 

- Monsieur le Président du Conseil Général du Cher 

- Madame la Directrice de la DRAC 

 

Nous nous permettons d’attirer une nouvelle fois votre attention sur la situation déplorable qui règne au sein de 

la ville de Bourges au sujet du projet de construction d’une nouvelle Maison de la Culture sur un nouveau site 

qui est bien loin de faire l’unanimité dans la cité.  

Une pétition intitulée « NON à la destruction des Jardins et des arbres de SERAUCOURT », OUI à la 

réhabilitation de la Maison de la culture historique, OUI au maintien de l'expression des Cultures 

urbaines en centre- ville » a dépassé  le nombre de 7000 signatures (internet 3725 + papier 3281)  dont la 

plupart émanent de contribuables de BOURGES qui reconnaissent, en ce site qu’ils veulent défendre un espace 

trans-générationnel  authentifiant et confirmant LE LIEN SOCIAL  que le projet neuf à l’emplacement projeté 

affecterait purement et simplement. 

En espérant que vous voudrez bien prendre en considération le détail de notre argumentation, nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Président du Conseil Régional, l’expression de nos sentiments respectueux. 

 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association nationale reconnue 

d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 
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Madame la Préfète 

Préfecture du Cher 

Place Marcel Plaisant 

18000-BOURGES 

 

Bourges, le 15 décembre 2014. 

 

Madame la Préfète, 

 

Nous avons l’honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour information, copie du dossier que nous venons de 

transmettre à :  

- Madame la Ministre de la Culture et de la Communication. 

- Madame la Ministre de l’écologie, du Développement durable et de l’Energie, 

- Monsieur le Président de la Commission Nationale du Débat Public 

- Monsieur le Président de la Chambre Régionale Des comptes 

- Madame la Directrice Générale de l’UNESCO, 

- Monsieur le Président du Conseil Général du Cher 

- Monsieur le Président du Conseil Régional du Centre 

- Madame la Directrice de la DRAC 

 

Nous nous permettons d’attirer une nouvelle fois votre attention sur la situation déplorable qui règne au sein de 

la ville de Bourges au sujet du projet de construction d’une nouvelle Maison de la Culture sur un nouveau site 

qui est bien loin de faire l’unanimité dans la cité.  

Une pétition intitulée « NON à la destruction des Jardins et des arbres de SERAUCOURT », OUI à la 

réhabilitation de la Maison de la culture historique, OUI au maintien de l'expression des Cultures 

urbaines en centre- ville » a dépassé  le nombre de 7000 signatures (internet 3725 + papier 3281)  dont la 

plupart émanent de contribuables de BOURGES qui reconnaissent, en ce site qu’ils veulent défendre un espace 

trans-générationnel  authentifiant et confirmant LE LIEN SOCIAL  que le projet neuf à l’emplacement projeté 

affecterait purement et simplement. 

En espérant que vous voudrez bien prendre en considération le détail de notre argumentation, nous vous prions 

d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de nos sentiments respectueux. 

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association nationale reconnue 

d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 
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ANNEXE 1 PHOTOS / Les photos suivantes ont été publiées dans un dossier relié et plastifié 

de 10 pages format A3. MERCI à tous ceux qui ont fourni des photos et merci à Odile 

Jusserand-Boitier pour les textes insérés et la mise en page. 
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Lettre aux artistes et directeurs de structures culturelles (Théâtres, Scènes Nationales …) 

signataires du Comité de soutien à la Maison de la Culture du XXIe siècle. 

 

 

      Mesdames, Messieurs,  

 

Nous avons découvert dans l’édition du 27 novembre dernier votre engagement à soutenir le projet de 

construction d’une nouvelle maison de la culture à Bourges. Nous vous remercions de l’intérêt que 

vous portez à notre ville et à son avenir culturel, mais aussi économique et social. 

Comme vous, nous partageons l’idée qu’un projet culturel peut avoir un retentissement bien au-delà 

du cadre local tant il peut participer à la renommée et à l’attractivité de notre ville. 

Néanmoins, avec toute l’admiration et le respect que nous éprouvons pour vos carrières et parcours 

respectifs, nous vous demandons de ne pas considérer simplement le titre du livre : »la maison de la 

culture du XXIème  siècle », mais d’en ouvrir les pages. Nous pensons que votre engagement dans 

ce comité de soutien, sans doute mû par une fidélité à des personnes qui ont incontestablement 

œuvré pour le développement culturel local, mais qui aujourd’hui ont oublié qu’il existait aussi des 

citoyens, s’est forgé sans être en possession de tous les éléments de ce dossier. Par souci de ne pas 

voir fleurir des réactions hostiles à l’idée d’une intelligentsia parisienne éloignée des réalités 

provinciales, idées déjà si polluantes alimentant le populisme qui, bien que l’on nous en accuse 

parfois, est très loin de notre propos, nous ne rendrons pas dans l’immédiat notre démarche publique. 

Considérant que vous n’avez pu découvrir toutes les pages de ce feuilleton insolite qu’est le dossier 

de « réhabilitation, re-construction de la maison de la culture de Bourges », nous vous invitons 

solennellement et respectueusement à venir à Bourges pour comprendre le désarroi, la frustration et 

la colère d’une grande partie de la population (*) qui se voit depuis des mois écartée, désinformée, 

conditionnée, voire manipulée par des experts patentés qui livrent un kit de prêt à penser destiné à 

nourrir les opinions plutôt qu’à éclairer les esprits sur ce que pourrait être un projet culturel fédérateur. 

Cette frustration est d’autant plus grande qu’elle s’enracine sur la certitude d’un immense gâchis dont 

est responsable l’impéritie des édiles. Cela a abouti à la quasi ruine d’un bâtiment emblématique, 

visible par tous, l’ancienne Maison du Peuple devenue par la volonté du maire en fonction en 1963 et 

d’André Malraux, la MCB dont le cinquantenaire a été l’occasion d’en prendre le deuil. Des millions 

d’euros ont déjà été engouffrés, la ville, depuis des années en déclin, s’enfonce dans un marasme 

affligeant dont nous avons bien conscience qu’une belle œuvre pourrait contribuer à la sortir. Hélas, 

jeunes citoyens exclus des codes d’accès à ce qu’on leur vend, chassés de leur terrain d’expression, 

vieux citoyens berruyers à l’esprit façonné par ce que leur a donné au long de toutes ces années cette 

maison de culture et de cultures, travailleurs inquiets de la désertification de leur territoire et soucieux 

du sens de l’engagement des finances publiques, partagent le sentiment que le projet pour lequel 

votre soutien est affiché, dont ils seront peut-être un jour les bénéficiaires sans y avoir été a minima 

associés, mais dont ils sont d’ores et déjà surtout les financeurs, est en réalité le fait d’un petit groupe 

d’inspirateurs  aux intérêts bien particuliers. 
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A l’heure où le Président de la République prône la démocratie participative pour tout grand dessein 

local concernant la population, venez à Bourges mesurer l’écart entre un concept illisible et le désir 

des citoyens de renouer avec un projet culturel fédérateur d’énergies et de talents.  

Signatures des collectifs regroupés dans LUTTES-SERAUCOURT – 110 rue Charlet 18000 – BOURGES 

luttes.seraucourt@gmail.com 

 Association des amis de la Maison de la Culture  

 Collectif pour un projet alternatif Maison de la Culture  

 Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association nationale reconnue 

d’utilité publique depuis 1936 et agréée pour la protection de l’environnement depuis 1978.   

 Association KI-6-col’   

 Groupe MACU de Bourges  

 Nature 18    

 Comité Bourges Ta Zad  

 Les Incroyables Comestibles  

 Berry’ing   

 Mon Cher Vélo 

 

 

(*)  Une pétition intitulée   

"NON à la destruction des Jardins et des arbres de SERAUCOURT,  
OUI à la réhabilitation de la Maison de la culture historique,  

OUI au maintien de l'expression des Cultures urbaines en centre- ville" 

A recueilli à ce jour (internet 3727 + papiers 3401) = 7127 signatures  (Liste mise à jour le 

18/12/14 à 18h)

mailto:luttes.seraucourt@gmail.com
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Communiqué (19 décembre 2014) 

Eloignés de la vie politique berruyère depuis plusieurs années, et n’ayant pas 

souhaité nous exprimer pendant la récente campagne des Municipales, nous pensons 

aujourd’hui, qu’il est de notre responsabilité de faire connaître notre avis sur le projet 

contesté de la Maison de la Culture. 

Nous assistons à un véritable affrontement, qui suscite l’inquiétude des habitants 

de Bourges et de son agglomération. Comme ils l’ont fait dans une pétition réunissant 

plus de 7000 signatures, nombre d’entre eux nous expriment quotidiennement leur 

malaise. Nous les comprenons bien et partageons leurs interrogations. 

L’évolution du coût du projet, non encore stabilisé, et bien loin d’être financé, 

s’avère particulièrement inquiétant au regard du niveau élevé de l’endettement de la 

ville.  

Les travaux en cours, ou nécessaires sur les bâtiments existants (Hôtel Dieu, 

Calvin…) ainsi que les constructions récentes d’équipements culturels (Auditorium et 

Hublot), que nous avons réalisées, pourraient permettre d’envisager d’une part la 

décentralisation de manifestations culturelles dans les quartiers, et d’autre part de 

privilégier un projet raisonnable intégrant la réhabilitation du site historique, auquel tant 

de Berruyers demeurent attachés. 

Le site envisagé pour le projet de la Maison de la Culture du XXIè siècle présente 

l’inconvénient de détruire 8000m2 d’espaces verts et va obérer l’utilisation conviviale et 

festive qui en est faite aujourd’hui. Si on y intègre les 2000m2 sur quatre étages de 

l’ancienne école de musique, l’ancien site a le mérite de mieux correspondre à la fonction 

d’une Maison de la Culture. 

Si Bourges est classée ville d’Art et d’Histoire, elle le doit à la fois à la cathédrale 

inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO et à la Maison de la Culture, première en 

France, inaugurée par le Général de Gaulle et André Malraux. 

 

Roland Chamiot 

 

 

 

Paul-André Aubrun 

 

 

Ancien Maire de Bourges Ancien adjoint au Maire de Bourges, 

chargé de l’urbanisme, 
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DOCUMENT DISTRIBUE LE 19 DECEMBRE 2014 LORS DE LA PRESENTATION PAR PASCAL 

BLANC DE LA MAISON DE LA CULTURE DU XXIe SIECLE A L’AUDITORIUM DE BOURGES 
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     Nous les « opposants » … qui sommes- nous ?      ? 
 
Contrairement à ce qu’ont pu affirmer  
le Maire de Bourges « il s’agit de quelques individus manipulés, dont beaucoup viennent de l’extérieur ».Gazette des Communes 20/11/2014 
 

le Directeur de la Maison de la Culture « …un conflit joyeusement symbolique alimenté par un rapport névrotique au 

patrimoine »                                                                                                                                                     Berry Républicain du 22/11/2014 
 
le Rédacteur en Chef du Berry Républicain «…une joyeuse cohorte d’opposants professionnels, de contestataires chroniques 

de grincheux passéistes, d’opportunistes politiques et de suiveurs en mal de causes à défendre » Les Fossoyeurs Berry Républicain 09/11/2014 
 

Les opposants à la « Maison de la culture du XXIe siècle » sont rassemblés au sein du Collectif : 

     LUTTES SÉRAUCOURT     ;. 
lequel regroupe : l’Association des amis de la Maison de la Culture, le Collectif pour un projet alternatif Maison de la 

Culture, , le Groupe MACU de Bourges, Nature 18, le Comité Bourges Ta Zad et les Associations : KI-6-col’, Les 

Incroyables Comestibles , Berry’ing, Mon Cher Vélo. Ces collectifs ont reçu le soutien de la Société pour la Protection des 

Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF), association nationale reconnue d’utilité publique depuis 1936 et agréée 

pour la protection de l’environnement depuis 1978. 

Au sein de ces différents collectifs siègent et travaillent bénévolement, non seulement de simples citoyens et contribuables 

soucieux de l’intérêt général et du bien public, mais également des spécialistes, experts des questions urbanistiques, 

architecturales, environnementales, scientifiques en matière d’archéologie, d’autres plus expérimentés sur les questions touchant 

au commerce, à l’immobilier et au tourisme, d’autres enfin, anciens cadres culturels ou anciens élus de la Ville de Bourges. Tous 

ces citoyens responsables ont, tout au long de leurs carrières à Bourges  démontré leur attachement à notre cité et ont, aujourd’hui, 

une parole crédible quand 

ils  affirment, documents  et  chiffres  à  l’appui    que  d’autres  alternatives  sont  possibles. 

 

     NOUS NE SOMMES PAS CONTRE une Maison de la Culture ,     , 
 

mais  pas n’importe où, pas n’importe comment et pas à n’importe quel prix ! 
 
NOUS  SOMMES  POUR  une Maison de la Culture  ouverte à toutes les cultures  et à tous les citoyens 
 
Nous adhérons pleinement à la démarche du président du conseil général du département du Cher qui, dans un souci 

d’apaisement, s’est adressé à Madame la Ministre de la Culture et de la Communication en lui demandant de diligenter  « une 

mission d’études confiée à des inspecteurs généraux du ministère de la Culture, s’engageant à examiner toutes les facettes et 

toutes les propositions, qu’elles concernent l’ancien site historique ou le nouveau projet (coûts, programmes, etc...) et rendent un 

avis incontesté et incontestable ». Nous appelons de nos vœux la mise en œuvre de cette proposition, en élargissant cette demande 

à une mission interministérielle comprenant un représentant du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de 

l’Energie, et un représentant de la Commission nationale du débat public 
 

   Nous portons aujourd’hui la parole de plus de 7 100 citoyens qui ont signé la pétition :   : 
 

NON à la destruction des Jardins et des arbres de Séraucourt, OUI à la réhabilitation de la Maison de la culture 

historique, OUI au maintien de l'expression des cultures urbaines en centre- ville. Ces citoyens pour la plupart contribuables 

de BOURGES et de son agglomération reconnaissent, en ce site qu’ils veulent défendre, un espace trans-générationnel  

authentifiant et confirmant LE LIEN SOCIAL  que le projet neuf à l’emplacement projeté affecterait purement et simplement. 
 

     Notre mouvement dépasse les clivages politiques partisans     s 
 

Cependant, nous restons attentifs à ce que disent aujourd’hui « les politiques » qui siègent dans les différentes instances locales : 
 
Véronique Fenoll (UMP) : « Il y a plus d’un an, nous avions mis en place avec l’ancienne municipalité, un comité de pilotage 

avec les élus de tous bords. Nous nous sommes réunis deux fois, et depuis les élections, plus du tout »  Berry Républicain   28/11/2014 
 
Jean Michel Guérineau (Front de Gauche ) « …La conduite désastreuse du dossier est le reflet de l’incapacité d’écoute, de 

concertation, de mobilisation citoyenne du Maire »            Intervention au Conseil Municipal du 28/11/2014 
 
Irène Félix (PS) :  « Au XXIe siècle, créons des liens, pas des murs»    Salle du Duc Jean  29/11/2014 
 
François Bonneau, (Pdt Région Centre), « il ne faut pas qu’un grand projet culturel soit source de confrontation » 28/11/2014 
 

POUR SOUTENIR NOTRE LUTTE  adressez cette page à : LUTTES-SÉRAUCOURT 110, rue Charlet 18000 BOURGES 

ou écrivez-nous par mail luttes.seraucourt@gmail.com et retrouvez nous sur notre site : http://lutteseraucourt.berry-libre.net 
 
 

NOM & PRENOM…………………….…………………CODE POSTAL……………..SIGNATURE………………………. 
 

Elle sera comptabilisée avec celles des milliers de berruyers qui ont déjà signé notre pétition MERCI 
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